
 
Mercredi 10 janvier 2018 

       Communiqué de presse 

 

Le Club de l’Amélioration de l’Habitat (CAH) a présenté, dans le cadre d’une conférence de presse le mercredi 10 
janvier 2018, une synthèse des  réflexions de son Think-Tank « Le Confort de Vie pour Tous ».  

Ce Think Tank, groupe de réflexions et d’actions, a pour ambition de proposer des solutions permettant d’adapter le 
parc de logements existants aux évolutions et aux circonstances de la vie des occupants. L’objectif est de permettre 
à chacun, d’y vivre et de pouvoir s’y maintenir durablement dans les meilleures conditions de confort, bien-être, 
santé et sécurité.  

Les études et analyses menées par le Think Tank font émerger deux idées force : 

 « Le Confort de Vie pour Tous » se définit comme un ensemble de solutions au service de chaque 
habitant, considéré dans sa dimension humaine et sociale, dans ses choix de confort, prenant en compte 
ses aspirations et désirs et son attente d’une forte relation de confiance. 

 « L’adaptation préventive » constitue un nouveau paradigme qui appelle un renouvellement des codes 
et des modes relationnels. Co-construction, implication, participation des Habitants deviennent des clés 
pour ouvrir les esprits, créer le désir, lever les freins, favoriser la décision. 

Le concept  « Confort de Vie pour Tous » doit ainsi apporter de multiples avantages : 

 Une réponse concrète et bénéfique aux politiques publiques d’accompagnement des transitions actuelles, 
sociologiques et générationnelles autant qu’énergétiques environnementales et technologiques. L’effet 
attendu pour ces  politiques est de pouvoir notamment éviter une inflation graduelle des dépenses 
publiques nationales et locales. 

 Une réponse adaptée en terme de qualité de vie pour tout Habitant, par une maîtrise rationnelle des enjeux 
sociétaux identifiés : évolutivité des situations de santé et des contextes familiaux, effets des variations 
démographiques et de l’allongement de la vie, diversification des manières d’habiter et de travailler… 

 L’exploitation d’un marché pérenne et fortement localisé pour les filières professionnelles concernées 
(bâtiment, santé, numérique) apportant une contribution économiquement profitable et une croissance 
positive des emplois locaux qualifiés. 

Cette conférence a permis d’annoncer les deux événements majeurs venant  conclure la première phase de 
travaux du Think Tank  « Confort de Vie pour Tous » à l’issue de deux années de travaux: 

 La publication de l’ouvrage « le Confort de Vie pour Tous » présentant les solutions recommandées, leur 
mise en œuvre et les conditions à respecter pour satisfaire les maîtres d’ouvrage particuliers ainsi que 
pour faciliter le rôle des professionnels.  

 L’organisation des 1ères Assises du Club de l’amélioration de l’habitat « le Confort de vie pour Tous », ou 
« Comment bien vivre chez soi dans un habitat innovant, adapté aux évolutions de la vie de tous les 
Habitants », manifestation programmée le 7 février 2018 de 14h00 à 19h dans l’auditorium Antoine de 
Saint-Exupéry de la SMA BTP, 8, Rue Louis Armand PARIS XVème, en présence de représentants des 
ministères de la santé et de la cohésion des territoires. 

Conférence de presse en présence de :  

- Maurice Manceau, Président du Club de l’Amélioration de l’Habitat  
- Jean-Pascal Chirat, Délégué Général Club de l’Amélioration de l’Habitat  
- Damien Hasbroucq & Pierre-Luc Langlet, Co-directeurs du Think-Tank 
- Jean-Yves Gouret, Animateur du Think-Tank  

 

A propos du Club de l'Amélioration de l'Habitat (CAH)  

Le Club de l'Amélioration de l'Habitat, association Loi 1901 créée en 1992, regroupe, dans un esprit de collaboration, l’ensemble 
des  acteurs majeurs tant publics que privés de la filière entretien-rénovation du parc résidentiel privé français. L’ambition du 
Club et de ses membres vise à pouvoir mettre en commun les moyens permettant de mesurer, comprendre et maîtriser ce vaste 
marché de l’amélioration de l’habitat et à réfléchir collectivement aux solutions de sa dynamisation en y associant toutes les 
parties prenantes. 
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